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Les directives anticipées 
 

 

« Toute personne majeure peut rédiger 

des directives anticipées pour le cas où 

elle serait un jour hors d'état d'exprimer 

sa volonté. Ces directives anticipées 

indiquent les souhaits de la personne 

relatifs à sa fin de vie concernant les 

conditions de la limitation ou l'arrêt de 

traitement. Elles sont révocables à tout 

moment »  Article 7 – Loi d’Avril 2005 dite Loi 

Léonetti 

 

 

 

 

 Document sur papier libre, signé par la 

personne 

 Valable 3 ans (sauf résiliation anticipée) 

 Conservées par tous moyens permettant 

leur consultation par le médecin ayant à 

prendre une éventuelle décision de limitation 

ou d’arrêt de traitement 

  

Exemple de directive anticipée 
 


